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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

     
 
 
 

 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 
 

                 

             Récépissé de déclaration n° 

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP894974427 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-

Rhône le 25 juin 2021 par la SASU « ZOU MENAGE » dont  l’établissement principal 

est situé 8, Route de Caireval - 13410 LAMBESC et enregistré  sous le 

N°SAP894974427 pour les activités suivantes exercées en mode PRESTATAIRE : 
       

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 

 

 

 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 13-2021-07-01-00030 - Récépissé de déclaration au titre des

services à la personne au bénéfice de la SASU "ZOU MENAGE" sise 8, Route de Caireval - 13410 LAMBESC. 5



 

Boulevard Paul Peytral - 13282 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.15.60.00 - Télécopie : 04.91.57.01.22 

Serveur vocal : 08.36.67.00.13 
 

2

 

 

 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 01 juillet 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 
 

 

Hélène BEAUCARDET 

                    

 

 

 

 

         55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

     
 
 
 

 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 
 

                 

             Récépissé de déclaration n°    

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP819541681 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-

Rhône le 24 juin 2021 par Madame Laure BOURJAC en qualité de dirigeante, pour 

l’organisme  « BOURJAC Laure »  dont l’établissement principal est situé Résidence Les 

Vignes - Villa 10 - Avenue du Maréchal Juin - 13700 MARIGNANE  et  enregistré  sous 

le N° SAP819541681 pour les activités suivantes exercées en mode PRESTATAIRE : 
       

 Assistance  aux  personnes  (hors  personnes  âgées,  personnes handicapées ou   

atteintes de pathologies chroniques)  qui ont besoin temporairement d’une aide  

personnelle à  leur   domicile, à  l’exclusion  des  soins  relevant d’actes médicaux ; 

 Accompagnement des personnes (hors personnes âgées,  personnes handicapées   

ou atteintes de pathologies chroniques) qui ont besoin temporairement d’une aide    

personnelle dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à   

la mobilité et au transports, actes de la vie courante) ; 

 Prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel (hors personnes âgées, personnes 

handicapées ou  atteintes  de  pathologies chroniques)  des  personnes  qui  ont   

besoin  d’une  aide temporaire (domicile au lieu de travail, sur le lieu de vacances ;  

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 

 Soins et promenades d’animaux pour personnes dépendantes ; 
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 Maintenance, entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence  principale et   

   Secondaire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 01 juillet 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 
 

 

Hélène BEAUCARDET 

                    

 

 

 

 

         55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

13-2021-07-01-00031

Récépissé de déclaration au titre des services à la

personne au bénéfice de Madame "SABOUDJIAN

Nathalie", entrepreneur individuel, domiciliée,

Résidence Fondacle - Bât. Devenson 2 - 23, Rue

Professeur Marcel Arnaud - 13013 MARSEILLE.
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

     
 
 
 

 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 
 

                 

             Récépissé de déclaration n°    

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP520108788 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-

Rhône le 30 juin 2021 par Madame Nathalie SABOUDJIAN en qualité de dirigeante, 

pour l’organisme  « SABOUDJIAN Nathalie »  dont l’établissement principal est situé 

Résidence Fondacle - Bât. Devenson 2 - 23, Rue professeur Marcel Arnaud - 13013 

MARSEILLE et  enregistré  sous le N° SAP520108788 pour les activités suivantes 

exercées en mode PRESTATAIRE : 
       

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Livraison de courses à domicile ; 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 

 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 01 juillet 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 
 

 

Hélène BEAUCARDET 

                    

 

 

 

 

         55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

     
 
 
 

 
 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 
 

                 

             Récépissé de déclaration n°   

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP894520691 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-

Rhône le 24 juin 2021 par Monsieur Samir ALLAOUA en qualité de dirigeant, pour 

l’organisme  « ALLAOUA Samir »  dont l’établissement principal est situé 33, Rue 

Thubaneau - Chambre 27 - 13001 MARSEILLE  et  enregistré  sous le N° 

SAP894520691 pour l’activité suivante exercée en mode PRESTATAIRE : 
       

 Entretien de la maison et travaux ménagers. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 01 juillet 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 
 

 

Hélène BEAUCARDET 
 

 

         

 

     

 

        55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 2  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail
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13-2021-07-01-00028

Récépissé de déclaration au titre des services à la

personne au bénéfice de Monsieur "PARDINI

Anthony", micro entrepreneur, domicilié, 592,

Chemin de la Bauquière - 13190 ALLAUCH.
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

     
 
 
 

 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 
 

                 

             Récépissé de déclaration n°  

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP804042190 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-

Rhône le 28 juin 2021 par Monsieur Anthony PARDINI en qualité de dirigeant, pour 

l’organisme  « PARDINI Anthony »  dont l’établissement principal est situé 592, Chemin 

de la Bauquière - 13190 ALLAUCH et  enregistré sous le N° SAP804042190 pour les 

activités suivantes exercées en mode PRESTATAIRE : 
       

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 

 Prestations de petits bricolage dits « homme toutes mains ». 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 01 juillet 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 
 

 

Hélène BEAUCARDET 

                    

 

 

 

 

         55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

TRESORERIE DE MARIGNANE

Délégation de signature

Je,  soussignée,  Pascale  MARTIALIS,  Inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques, responsable  de  la
Trésorerie de Marignane.

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  le  décret  n°  2008-309,  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  Direction  Générale  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

Arrête :

Décide de donner délégation générale à :

Mme MATMAR LOUISA, Inspectrice des Finances Publiques,
Mme BUSSAC VIRGINIE, Contrôleur principal des Finances Publiques,
M. FOSSAT ERIC, Contrôleur principal des Finances Publiques,
Mme PALLIER ELISE, Agent d’administration principal,
Mme LOUZINA ALINA, Agent d’administration principal,
Mme TETARD MARIE PASCALE, Contrôleur principal des Finances Publiques,
M. ELOY GERALD, Contrôleur principal des Finances Publiques

Décide de leur donner pouvoir :

- de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de Marignane,

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de
payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par
tous  contribuables,  débiteurs  ou  créanciers  des  divers  services  dont  la  gestion  lui  est  confiée,
d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et
pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes
sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de
situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration ;

- d’effectuer les déclarations de créances, de signer les bordereaux de déclaration de créances et
d’agir en justice.

Ils  reçoivent  mandat  de  me  suppléer  dans  l’exercice  de  mes  fonctions  et  de  signer,  seuls  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent.

1/2
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Décide de donner délégation spéciale à :

Mme MATMAR LOUISA, inspectrice des Finances Publiques, reçoit mandat pour signer et effectuer en mon
nom les documents ou actes suivants : tout octroi de délais de paiement de moins de 3 mois jusqu’à 5000 € en
principal.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

A MARIGNANE, le 5 JUILLET 2021

La comptable, 
responsable de la trésorerie de MARIGNANE

Signé

Mme Pascale MARTIALIS
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13-2021-07-05-00001

Arrêté préfectoral n°329 approuvant l'ordre

départemental d'opérations feux de forêts des

Bouches-du-Rhône
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Cabinet
SIRACEDPC

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 000 329
APPROUVANT L’ORDRE DÉPARTEMENTAL D’OPÉRATIONS

FEUX DE FORÊTS DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code forestier ;

VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

VU le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°2007-449 du 25 mars  2007 relatif  aux missions  et  à  l’organisation du bataillon de marins-
pompiers de Marseille ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier : L’ordre départemental d’opérations feux de forêts 2021 des Bouches-du-Rhône est approuvé.

Article 2 : L’ordre départemental est constitué de 5 volets :
– un préambule ;
– première partie : dispositif intégré de prévention et de lutte contre les feux de forêts ;
– deuxième  partie :  dispositif  opérationnel  de  prévention  et  de  vigilance  coordonné  par  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;
– troisième partie : dispositif opérationnel de lutte du service départemental d’incendie et de secours ;
– quatrième partie : dispositif opérationnel de lutte du bataillon de marins-pompiers de Marseille.

Article 3 :  Les dispositions de l’ordre d’opérations s’imposent  à tous les services  et  organismes appelés à
concourir à la lutte contre les feux de forêts dans le département des Bouches-du-Rhône.

Article 4 :  La préfète  de police,  la  sous-préfète,  directrice  de Cabinet  du préfet  des Bouches-du-Rhône,  la
secrétaire générale de la Préfecture, les sous-préfets des arrondissements d’Aix-en-Provence, d’Arles et d’Istres,
les  maires  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  le  Contre-Amiral,  commandant  le  bataillon  de  marins-
pompiers de Marseille, le Colonel, directeur départemental des services d’incendie et de secours des Bouches-
du-Rhône,  la  directrice  départementale  de la  sécurité  publique,  le  Général  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale, le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône et le
directeur du Parc National des Calanques sont chargés, chacun pour ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 05 juillet 2021

Pour le préfet et par délégation,
la sous-préfète, directrice de cabinet

signé

Florence LEVERINO

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2021-07-01-00025

Arrêté portant habilitation de la société

dénommée «  MARBRE ET GRANIT DU SUD  »

sise à MARSEILLE (13005) dans le domaine

funéraire, du 01 JUILLET 2021
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2021/N°                            

Arrêté portant habilitation de la société dénommée «  MARBRE ET GRANIT DU SUD  » sise
à MARSEILLE (13005) dans le domaine funéraire, du 01 JUILLET 2021

 
   Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
          Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  16  juin  2015  portant  habilitation  sous  le  n°15/13/286  de  la  société
dénommée «MARBRE ET GRANIT DU SUD » sise 397, rue Saint-Pierre à Marseille (13005) dans le
domaine funéraire, jusqu’au 15 juillet 2021 ;

Vu  la  demande  reçue  le  28  juin  2021  de  M.  Stéphane  CAPITANINI,  gérant,  sollicitant  le
renouvellement de l’habilitation de la société susvisée, dans le domaine funéraire ;

Considérant que Monsieur Stéphane CAPITANINI, justifie de l’aptitude professionnelle requise par
les fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13 du code, l’intéressé est
réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à l’article L.2223-25.1  du
CGCT ;

Considérant que l’établissement susvisé est constitué conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1er : La société dénommée « MARBRE ET GRANIT DU SUD » sise 397, rue Saint-Pierre à
Marseille (13005) représentée par M. Stéphane CAPITANINI, gérant, est habilitée à compter de la
date  du  présent  arrêté,  pour  exercer  sur  l'ensemble  du  territoire  national  les  activités  funéraires
suivantes :

• Organisation des obsèques
• Fourniture des housses, de cercueils  et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires
• Transport de corps avant mise en bière (en sous-traitance)
• Transport de corps après mise en bière (en sous-traitance)
• Soins de conservation (en sous-traitance)
• Fourniture de corbillards et de voitures de deuil (en sous-traitance)
• Fourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations (en sous-traitance)

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 21-13-0188. L'habilitation est accordée pour 5 ans à
compter de la date du présent arrêté. La demande de renouvellement devra être effectuée 2 mois
avant son échéance.

Article  3 :  l’arrêté du Préfet  des Bouches-du-Rhône du 16 juillet  2015 portant  habilitation sous le
n° 15/13/286 de la société susvisée est abrogé.

Article 4  : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 6  : La présente décision  peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  7  :  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 01 JUILLET 2021

                     Pour le Préfet,
La Cheffe de la Mission Réglementation

                        SIGNE

                Sabrina DJOURI
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13-2021-07-01-00026

Arrêté portant modification des statuts de la

communauté de communes Vallée des Baux -

Alpilles (CCVBA) et transfert de la compétence

"mobilité" + statuts annexés
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2021-07-02-00003

Arrêté définissant le cadre particulier lié à

l�existence de menaces graves

pour la sécurité publique autorisant la société

« POWER PROTECTION SECURITE»

à effectuer des palpations de sécurité au cours

du concert se déroulant les 02 et 03 juillet 2021

dans le cadre de la manifestation « Un été

marseillais » 

sur le site de la Place Bargemon à Marseille 13001
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Direction de la Sécurité :
Police Administrative et

Réglementation

Bureau des Polices Administratives
en Matière de Sécurité

Arrêté définissant le cadre particulier lié à l’existence de menaces graves
pour la sécurité publique autorisant la société « POWER PROTECTION SECURITE»

à effectuer des palpations de sécurité au cours du concert se déroulant les 02 et 03 juillet 2021
dans le cadre de la manifestation « Un été marseillais » 

sur le site de la Place Bargemon à Marseille 13001

La Préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU le code pénal, notamment son article 122-5 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son L. 613-2 ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment ses articles 78-1 et
suivants ;

VU le décret du président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du 29 avril 2021 portant délégation de signature à Mme Cécile MOVIZZO, conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la sécurité : police administrative et
réglementation ;

VU la demande en date du 02 juillet 2021 formulée par la société de sécurité privée POWER
PROTECTION SECURITE ;

CONSIDERANT que les attentats et tentatives d’attentats commis ces derniers mois en France
traduisent le niveau élevé et le caractère prégnant de la menace terroriste ;

CONSIDERANT l’activation du plan VIGIPIRATE au niveau sécurité renforcée - risque d’attentat, sur
le territoire national ;

CONSIDERANT les risques de troubles à l’ordre public ;

CONSIDERANT la nécessité d’assurer une mesure spécifique de sécurité sur le site de la Place
Bargemon à Marseille 13001, où se déroulera un concert de grande ampleur dans le cadre de la
manifestation « Un été marseillais » ;
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ARRÊTE

Article 1er : Le site situé à la Place Bargemon à Marseille 13001 où se déroulera un concert dans le
cadre de manifestation « un Eté marseillais », les 02 et 03 juillet 2021, pourra faire l’objet de contrôles
et de palpations de sécurité, par les agents de la société de sécurité privée «POWER PROTECTION
SECURITE», au vu des circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la
sécurité publique, telles que prévues à l’article L 613-2 du code de la sécurité intérieure.

Article 2 : Ces palpations de sécurité seront opérées avec le consentement exprès des personnes et
par un agent de même sexe que la personne qui en fait l’objet.

Article 3 : Le Directeur de Cabinet de la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône, Mme le
Contrôleur Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société
de sécurité POWER PROTECTION SECURITE, communiqué au procureur de la République de
Marseille et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et de la préfecture de police des
Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 02 Juillet 2021

Pour la Préfète de Police
et par délégation
La Directrice de la Sécurité :
Police administrative et Réglementation

Signé : Cécile MOVIZZO

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète  de police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'intérieur ;

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille sis, 22 Rue Breteuil  13281 Marseille 

cedex – www.telerecours.f
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Sous-préfecture d’Arles

Arrêté portant refus de la réduction du périmètre
de l’association syndicale autorisée d’irrigation du Mas de Vert

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU   l'ordonnance  n°  2004-632  du  1er  juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de  propriétaires,
notamment l’article 38 selon lequel l’immeuble qui, pour quelque cause que ce soit, n’a plus de façon définitive
d’intérêt à être compris dans le périmètre de l’association syndicale autorisée peut en être distrait.;

VU  le décret d’application n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance précitée, notamment
l’article 69 ;

VU  l’arrêté préfectoral n°13-2021-05-12-00005 du 12 mai 2021 de Monsieur le Préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône,  accordant
délégation de signature à Madame Fabienne ELLUL, Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles ;

VU   l'arrêté préfectoral du 21 novembre 1974 portant création de l’association syndicale autorisée d’irrigation du
Mas de Vert sur la commune d’Arles ;

VU  l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2001 portant modification des statuts de l’association syndicale autorisée
d’irrigation du Mas de Vert ;

VU  l'arrêté préfectoral du 6 novembre 2009 portant mise en conformité des statuts de l’association syndicale
autorisée d’irrigation du Mas de Vert ;

VU la délibération n° 30-TC-08 de l’assemblée des propriétaires du 10 décembre 2020 délégant au syndicat la
possibilité de distraire des parcelles d’une surface inférieure à 7% de la surface totale du périmètre et qui ont
perdu de façon définitive l’intérêt à être comprises dans le périmètre syndical ;

VU la délibération n°30-DP-09 du syndicat de l’association susvisée du 10 décembre 2020, transmise le 25 mars
2021, se prononçant  à la majorité  qualifiée de ses membres en faveur de la distraction de 3 parcelles du
périmètre de l’association, cadastrées MY 22, MY 23 et MY 25 sur la commune d’Arles ;

VU la demande initiale de distraction émanant du propriétaire du 1er décembre 2019 transmise en complément
du dossier le 25 avril 2021 ;

VU l’avis défavorable de la DDTM du 1er juin 2021 ;

CONSIDERANT l’absence  de  modification  de  la  structure  du  réseau  d’irrigation  sur  ces  trois  parcelles,
l’existence, sur au moins une parcelle, d’une structure indispensable au bon fonctionnement de l’irrigation sur les
parcelles  voisines toujours  irriguées et  la  nécessité  de maintenir  la  continuité  du périmètre  de l’association
syndicale d’irrigation du Mas de Vert ;
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CONSIDERANT qu’il résulte de tout ce qui précède que ces parcelles n’ont pas perdu définitivement d’intérêt à
être comprises dans le périmètre de l’association syndicale autorisée d’irrigation du Mas de Vert ;

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles,

ARRÊTE

Article 1 :
La réduction du périmètre de l’association syndicale autorisée d’irrigation du Mas de Vert, par la distraction de
trois parcelles d’une superficie de 70 a 79 ca cadastrées MY 22, MY 23 et MY 25 sur la commune de d’Arles, est
refusée.

Article 2     :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. Il sera
notifié à chacun des propriétaires par le Président de l’association syndicale autorisée d’irrigation du Mas de Vert.
Il sera affiché, au plus tard dans un délai de 15 jours à compter de la date de publication de l’arrêté, dans la
commune sur le territoire duquel s’étend le périmètre de l’association, à savoir la commune d’Arles.

Article 3     :
Conformément aux dispositions de l'article R 421-5 du code des juridictions administratives, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa publication. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 :
- La Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles,
- Le Maire de la commune d’Arles,
-  L’Administrateur  général  des  finances  publiques,  directeur  du  pôle  gestion  publique  de  la  D.R.F.I.P.  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur,
-  La  Comptable  public,  responsable  du  centre  des  finances  publiques de  la  trésorerie  d’Arles  municipale
Camargue,
- Le Président de l’association syndicale autorisée d’irrigation du Mas de Vert,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Arles, le 2 Juillet 2021

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles ,

signé

Fabienne ELLUL
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